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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU COMITE SYNDICAL 

 

SYNDICAT MIXTE D’ETUDES ET DE PILOTAGE DU GRAND SITE DE NAVACELLES 

 

 
 
L’an deux mille vingt-trois et le dix-neuf septembre à 

quatorze heures, le Comité Syndical du Syndicat Mixte 

d’études et de pilotage du Grand Site de Navacelles s’est 

réuni en nombre prescrit par le règlement, à Rogues en 

session ordinaire sous la présidence de Laurent PONS. 

 

 
 

 
 
Présents (13) : Sylvie ARNAL, Martine DURAND, Roger LAURENS, Laurent PONS, Marc WELLER, Bruno 

MONTET, Jean TRINQUIER, Jean-Luc FABREGUES, Martine BAISSET, Françoise OLIVIER, Sophie PRADEL, 

Pierre-Paul BOUSQUET, Martin DELORD 

Excusés et absents (3) : Éric OLLIER, Hélène MEUNIER, Jacques RIGAUD 

Procuration (3) : Hélène MEUNIER donne procuration à Martin DELORD, Jacques RIGAUD donne procuration à Jean 

TRINQUIER, Gaëlle LEVEQUE donne procuration à Martine BAISSET 

Secrétaire de séance : Marc Weller 

 

 07 – Demande de Subvention : actualisation et valorisation de l’Observatoire Photographique 

des Paysages 

Rapporteur : Laurent PONS 

 

Un Observatoire Photographique des Paysages (OPP) permet de constituer un fond de séries photographiques. 

Ses objectifs sont : (Extraits de la Convention des paysages (1991)) 

• identifier les paysages présents ; 

• analyser les caractéristiques des paysages, les dynamiques et les pressions qui les modifient ; 

• suivre les transformations des paysages. 

 

Plus opérationnellement : 

• se doter d’un outil complémentaire des photographies aérienne pour l’analyse des 

• transformations (« positives » ou « négatives ») des paysages ; 

• accompagner les réflexions des acteurs locaux sur le développement territorial ; 

• conserver la trace de l’évolution des paysages, pour un rôle de mémoire. 

 

Un OPP est ainsi à la fois un outil d’aide à la décision (notamment pour les élus), et un contenu de ressources 

pédagogiques dans un but de sensibilisation/éducation. Il doit être adapté aux problématiques du territoire et 

peut évoluer pour répondre à de nouveaux besoins identifiés. 

 

L’OPP du Cirque de Navacelles a été construit par le CPIE des Causses Méridionaux. Les différentes 

thématiques d’observations sont :  

• Processus de fermeture/ouverture des paysages 

• Evolution de l’espace agricole 

• Evolution des paysages emblématiques (attributs culturels et naturels) 

Département du Gard et de l’Hérault 

Syndicat Mixte d’études et de pilotage 

Du Grand Site de Navacelles 

 
 

Nombre de membres en exercice : 16 

Nombre de membres présents ou représentés : 16 

Date d’envoi de la convocation : 12/09/2023 

 

 

Nombre de suffrages exprimés : 36 

Dont 3 suffrages exprimés par procurations 

 

Votes : 

Pour Contre Abstentions 

36   

 

______ 

SÉANCE DU 19 SEPTEMBRE 2023 
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• Evolution de l’urbanisation 

• Evolution du développement touristique 

• Site classé  

• Perspectives 

• Suivi des travaux 

 

Pour cela, 4 itinéraires ont été imaginés : 

• Circuit Larzac 

• Circuit Blandas 

• Circuit Gorges et Cirques (Gorges de la Vis et de la Virenque) 

• Circuit Contreforts (Contreforts du Larzac et Lodévois) 

 

Le Syndicat Mixte du Grand Site de Navacelles après validation avec le CPIE des CM reprendre la gestion et 

la valorisation de l’OPP. Afin de réaliser les campagnes photos et de valoriser ce travail, le Président propose 

le plan de financement suivant :  

 

Montant prévisionnel total 12 000 € TTC 100 % 

DREAL 9 600 € TTC 80 % 

Autofinancement du Syndicat Mixte 2 400 € TTC 20 % 

 

 

Le Comité Syndical, après délibération : 

APPROUVE cette proposition 

AUTORISE le Président ou son représentant à signer l’ensemble des actes nécessaires. 

 

Fait et délibéré à Rogues Pour copie certifiée conforme 

les jours, mois et an susdits, Le Vigan, le 21 septembre 2023 

suivent les signatures au registre des délibérations. Le Président 
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